
Rapport     moral     du     président     du     CDVL06   –   AG     2016 – 10 février 2017

Introduction :

Le département du 06 est toujours très dynamique dans le vol libre mais on note toujours un
nombre de licenciés en baisse depuis 2014 même si la baisse est de 2 % en 2015.
Cette année nous avons pu participer au financement du Roqacro et du championnat de France
qui se sont déroulé à Roquebrune et organiser par le club de roquebrun'ailes.
Le site internet du CDVL06 a été modernisé pour s'adapter aux smartphones et aux tablettes et
pour proposer une page d'accueil plus attrayante et plus complète.
Nous  sommes toujours  en  attente  pour  l'atterrissage  de Valette.  Le  site  de  Sospel  a  bien
avancé et une convention pourra être signée dans le courant de l'année 2017. D'autres site
sont en attente et l'objectif du CDVL06 reste l'inscription de tous les sites du département dans
les quatre ans à venir.
Nous souhaitons la bienvenue à un nouveau club « le club de vol libre de la vallée du var » qui
va aussi gérer un nouveau site aux alentours de puget théniers dans la vallée du var.
La  FFVL  enregistre  la  perte  de  la  délégation  du  KITE  eau  au  profit  de  la  FFV.  Les
conséquences de cette perte seront discutées au cours de l'assemblée générale.

Actions     entreprises     au     cours     de     l'année     201  6

 Parapente     :

o Participation financière aux Roq'accro et championnat de France de voltige
parapente. Le CDVL06 a participé financièrement à ces deux événements qui ont
été un vrai succès et qui je le souhaite pourront être réorganisé régulièrement sur
le site de Roquebrune. Ces deux manifestations ont permis de montrer une image
dynamique, positive et sécuritaire de notre activité.

o Formation Handi'care sur le site de La Colmiane. Le CDVL06 a organisé une
formation de pilotes biplaceurs au vol avec fauteuils. Cette formation à été une
vrai réussite et a permis de former 5 pilotes. Je tiens à remercier tous les pilotes
pour leur implication et les deux formateurs ; JJ Dousset et G Guirao pour leur
professionnalisme. Notre département compte désormais plus d'une dizaine de
pilotes biplaceurs disposant de cette qualification hand'Icare. 

o PDESI.  Le  CDVL06  travaille  avec  le  CG06  dans  le  cadre  du  PDESI  pour
pérenniser les sites de vol libre des Alpes Maritimes. Nous sommes toujours en
attente pour les sites suivants : Kennedy,  La Colmiane, Sospel et Gourdon. 
D'autres sites vont être inscrits dans le courant de l'année 2017.

o Parc du Mercantour. Les derniers mails de la direction du parc suite au courrier
de  la  FFVL  demandant  un  assouplissement  des  règles  et  une  reprise  des
discussions concernant la réglementation vol  libre au coeur du parc,  semblent
indiquer  qu'il  n'est  plus  question  de discuter  puisqu'une réglementation  est  en
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vigueur avec un couloir de passage entre le mont giraud et le mont St Sauveur
(pour le cross) et que trois sommets sont autorisés au rando parapente.

o Le CDVL06 continue à proposer l'organisation de l'option vol libre du BIA avec
le lycée Tocqueville et d'autres établissement qui sont intéressés par cette option.
Deux sessions sur quatre jours ont pu se dérouler. Nous ne disposons plus de
financement de la part du CNDS.

o Le CDVL06 a délégué l'organisation de stages d'initiation au parapente pour les
élèves d'établissement scolaire dans le prolongement de l'option vol libre du BIA
au club école Suspente. 

 Deltaplane     :

o Le point sur l'année delta sera fait par le trésorier du CDVL06

 Kite     Surf     :

o Voir avec les représentants du Kite.

 Cerf     volant     et   boomerang  :

o Aucunes actions entreprises en 2016 dans le cerf-volant car pas de club de cerf-
volant et de boomerang sur le département des Alpes Maritimes.

Projets   2017  :

 Avancer dans le cadre du PDESI en signant une convention avec le décollage de
kennedy.

 Continuer le travail  avec le CG06 pour inscrire les sites de vol libre des Alpes
Maritimes au PDESI. De nouveaux sites seront inscrits pour l'année 2017.

 Continuer  le  développement  de  l'option  vol  libre  pour  le  BIA  dans  les  Alpes
Maritimes  dans  le  cadre  de  l'Educen'ciel.  Le  CDVL06  continuera  à  faire  des
demandes de subvention dans ce sens auprès du CNDS pour prendre en charge
financièrement une partie de la mise en œuvre de cette option.

 Participer au financement de la manifestation de voltige sur le site de Roquebrune
pour  2017  en  demandant  une  aide  financière  au  CG06  ou  au  CNDS  pour
développer cette manifestation.

 Favoriser la formation de pilotes biplace parapente Hand'icare

Tous ces points seront repris et discutés pendant l'assemblée générale.

Michel de PASQUALE
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